
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE5310

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

CDI des assistants d'éducation
Question écrite n° 5310

Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur les difficultés d'accéder à un CDI pour les assistants
d'éducation (AED). En effet, le décret n° 2022-1140 du 9 août 2022 ouvre la possibilité aux assistants
d'éducation exerçant depuis six ans en contrat à durée déterminée de signer un contrat à durée indéterminée
avec le recteur d'académie en application de la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022. Toutefois, de nombreux AED se
voient opposer un refus de CDIsation malgré un avis favorable de leur chef d'établissement et des besoins réels
de certains territoires, notamment ruraux et se retrouvent sans emploi à l'issue de leur contrat, remplacés par de
nouveaux postulants. Aussi, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement entend prêter attention à la situation des
AED afin de leur permettre d'accéder à un CDI.
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